
 

1 22 janvier 2022 

                                    

         

On trouvera, ci-après, le rapport sur les comptes 2021 du syndicat SNPDOSS CFE-CGC établi 

par sa trésorière : Le journal de trésorerie figure en annexe.    

           

I ACTIFS DU SYNDICAT 

 

Au 31 décembre 2021, les actifs du SNPDOSS CFE-CGC se répartissent de la façon suivante : 

• Compte courant bancaire ouvert au Crédit Agricole ………………………………    4759 € 

- Compte n° 60250605094 

• Compte épargne ouvert au Crédit Agricole……………………………………………  68566 € 

- Compte n°65024578598 (Intérêt à 0,050 %)                           35 € 

• Livret de Caisse d’épargne ouvert à la Poste ……………………………………….    47009 € 

       (Intérêt fixe 0,50 %)                235 €  

Soit un total de ………………………………………………………………………………………………    120604 € 

On notera que les intérêts du livret de caisse d’épargne ont été calculés par la trésorière à 

défaut pour la banque postale d’avoir pu réaliser cette opération ne trouvant plus trace du 

livret ouvert par le SNPDOSS le 15 janvier 1988. Ce calcul automatique d’intérêts était jusque-

là effectué par la banque postale chaque année  sur présentation du livret de caisse d’épargne 

au porteur. 

Après plusieurs démarches auprès du bureau de poste de Paris Haussmann où a été ouvert le 

compte et un rendez-vous avec la conseillère financière, une réclamation écrite a été faite  

selon la procédure indiquée, par courrier recommandé en date du 20 01 2022 adressé à la 

banque postale dont elle a accusé réception le 21 01 2022. 

 

Le SNPDOSS CFE-CGC est par ailleurs titulaire de 2 cartes bancaires nominatives à débit différé 

(fin de mois) sur le compte courant bancaire ouvert au crédit agricole au nom de Bertrand 

PICARD, Président, et Mireille DISPOT, Trésorière. 

L’année 2021 a été encore inédite dans le contexte de la pandémie COVID 19  qui a empêché 

la réalisation opérationnelle d’un certain nombre d’actions compte tenu des mesures 

sanitaires.  
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II RESULTATS 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III EVOLUTION DES RESULTATS EN EUROS DE 2013 A 2021 

 

 

Cette courbe montre le caractère pérenne des résultats déficitaires depuis 2018.  
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IV EVOLUTION DE L’ACTIF SUR LA MEME PERIODE 

 

 

L’actif du syndicat suit le même tendanciel à la baisse depuis 2017  

 

V BILAN DES COMPTES DU SNPDOSS POUR 2021 
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V HISTOGRAMME COMPARATIF DES PRINCIPAUX POSTES DE DEPENSES ET DE 

RECETTES SUR LES 4 DERNIERES ANNEES 

 

 

 

Poste frais de missions :  

L’histogramme comparatif fait apparaitre une baisse significative des frais de mission en raison du 

contexte particulier indiqué supra 

 

Poste Téléphone/ Internet :  

Ce poste accuse une baisse très importante par rapport à l’an passé (319€ contre 822€) 

 

Poste frais de contentieux :  

Depuis 2018, le SNPDOSS ne supporte plus de frais de cette nature. 

 

Poste abonnement : 

Afin d’améliorer ses sources d’information, le SNPDOSS avait souscrit 2 abonnements à des 

revues spécialisées : 

- La revue mensuelle : Espace Social européen,  

- Le périodique : Protection sociale information (PSI) 

Lors du bureau en date du 30 novembre 2021 il a été décidé de résilier ces abonnements. 

Toutefois Ces résiliations  ne seront effectives qu’à l’issu de la période de dénonciation 
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Refonte du site internet du SNPDOSS 

L’année 2021 a été marquée par une opération visant à améliorer la notoriété du SNPDOSS 

au travers la refonte de son site internet réalisée par la société WINK pour un total de 

13035,60€ figurant dans la rubrique divers. 

  

 

Poste correspondant aux cotisations : 

Ce poste présente un résultat stagnant. Les nouveaux adhérents compensent le départ de 

certains autres. 

On notera toutefois que deux encaissements correspondent à des cotisations de l’année 2020 

comptabilisés début 2021.  

   

Poste relatif à la Contribution au titre du Paritarisme  

Avec la réforme de la formation professionnelle de 2014, les deux prélèvements (Préciput et 

FONGEFOR) qui jusque-là servaient à financer le paritarisme ont été remplacés à compter du 

1 er janvier 2015 par un nouveau Fonds alimenté à par une contribution des entreprises 

équivalente à 0,016 % de leur masse salariale. 

Désormais collectées par les URSSAF, ces contributions sont transférées à l’AGFPN 

(Association de gestion du fonds paritaire national) qui les répartit ensuite entre partenaires 

sociaux. Les effets de cette réforme expliquent les caractère de plus en plus modiques  des 

sommes redistribuées 

      M DISPOT 

                                   Trésorière du SNPDOSS CFE-CGC 
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